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Une action publique « ordinaire »? Réflexion sur la production de l’espace:
rapports aux institutions locales et classe de l’encadrement

Pierre Guillemin, Étienne Walker
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1- « Les productions légumières entre concurrence, producti-
visme et demande sociale : l’exemple de la Basse-Normandie »
(P. Guillemin, dir. P. Madeline & M. Bermond) ; « Les cohabita-
tions dans la ville nocturne : exemples de Caen, Rennes et Paris »
(E. Walker, dir. P. Caro).
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tutionnelle » ? Cette action « extra-institutionnelle »

s’exerce-t-elle en parallèle, en marge, ou encore en

opposition avec celle de l’institution? Le positionne-

ment dans l’espace social d’un individu ou d’un groupe

social détermine-t-il son rapport à l’institution?

Nous voudrions ici interroger les notions de « poli-

tique » et « d’ordinaire » au regard de l’étude

d’espaces sociaux localisés (Laferté, 2014), échelle au

sein de laquelle l’institution étatique, loin de se désen-

gager complètement (actes successifs de décentralisa-

tion, baisse des dotations budgétaires aux collectivités,

etc.), s’invisibilise progressivement par la délégation

d’une partie de ses compétences ou modes d’exercice

du pouvoir aux institutions locales (Conseils régionaux

et départementaux, Municipalités, Syndicats mixtes,

etc.) (Pinson, 2005, p. 5). Nous posons l’hypothèse

qu’une certaine frange dominante dans l’espace social

− mais ne participant pas de la bourgeoisie − dotée en

capitaux sociaux, culturels et symboliques plus qu‘éco-

nomiques, s’est réapproprié une position de pouvoir

au sein, mais aussi en dehors de l’institution locale, ce

qui fait l’objet de la présente contribution. Il s’agirait

d’individus appartenant aux « couches moyennes sala-

riées », ou peut-être plus exactement d’une décli-

naison localisée de la classe de l’encadrement capita-

liste (Bihr, 1989, p. 99-100 & p. 108), principalement

composée de cadres et d’intellectuels liés, dans le

contexte de nos études de cas, aux réseaux d’inter-

connaissance des partis de la gauche gouvernemen-

tale, intervenant soit à titre d’habitant (dans un quar-

tier de fête du centre-ville de Caen), soit à titre

professionnel (directeur, coordinateur, chargé-e-s de

mission, techniciens d’associations bas-normandes de

l’économie sociale et solidaire (ESS) et de l’agriculture

biologique).

INTRODUCTION

L
a présente position de recherche poursuit les

propositions formulées au Séminaire ESO

d’Angers le 27 avril 2015. Dans le cadre de la

recomposition du projet scientifique de l’UMR ESO

pour la période 2017-2022, la discussion au sein de

l’axe III (qui s’intitulerait dorénavant « La construction

spatialisée de l’action politique: entre ordinaire et

institutionnel ») fut consacrée à la notion « d’action

publique ordinaire ». Soucieux de contribuer à l’élabo-

ration du programme scientifique de cet axe, nous

avons proposé deux communications réunies au sein

d’une table ronde. La réflexion à suivre revient sur les

cadres théoriques alors mobilisés, en les articulant

avec des publications plus récentes qui prennent

davantage en compte la dimension spatiale des rap-

ports sociaux de domination (Clerval, Fleury, Rebotier

et Weber (dir.), 2015). Le substrat empirique mobilisé

repose sur deux études de cas menées dans le cadre

respectif de nos thèses en cours1 au sein du site caen-

nais de l’UMR ESO.

Le notion « d’action publique ordinaire », redé-

battue lors des journées d’UMR de juin 2015, nous

amène à nous poser un ensemble de questions, et plus

largement de réinterroger la problématique des res-

sorts de la production de l’espace en géographie

sociale: quelle part « d’ordinaire » peut revêtir une

« action publique »? Comment définir le caractère

« politique » qu’elle comporte? Est-elle le produit

d’une volonté générale ou celui de la sédimentation

dans une institution publique d’un rapport de pouvoir

dans le temps et l’espace? Alors, comment qualifier

une action qui ne serait pas celle de l’institution? Une

action « ordinaire », « privée » ou encore « extra-insti-



3- « L’espace-test est la transposition dans le secteur agricole du
principe de couveuse d’entreprise : il s’agit de tester pendant un
temps donné un projet de création d’activités agricoles sur un
outil de production existant préalablement, dans un cadre juri-
dique spécifique » (Samak, 2013, p. 103)
4- La participation du laboratoire ESO-Caen (M. Bermond,
P. Guillemin, P. Madeline et M. Marie) au comité technique (CT)
du projet a permis l’observation des délibérations et des prises
de décisions. La première observation date du 20 octobre 2014
et depuis 4 CT ont été observés. S’ajoutent à ces observations
celles menées dans le cadre d’une soirée débat le 19 avril 2015
en présence de membres du CT, d’une sortie terrain avec le CT
pour du benchmarking le 8 avril 2015, d’une invitation sur site
pour un apéritif inaugural et d’une réunion avec des membres du
CT pour une réunion à l’Université de Caen Normandie au sujet
des espaces verts, en juin 2015. La dernière observation date du
10 février, lors d’une réunion pour la constitution d’un jardin par-
tagé sur site.
5- Nous faisons ici référence, entre autres, à la décennie 1990 et
au début des années 2000, avec le mouvement altermondialiste,
la lutte contre les OGM, les luttes syndicales de la Confédération
Paysanne et le développement des Associations pour le Maintien
d’une Agriculture Paysanne (AMAP).

2- Le pouvoir systémique est selon Max Rousseau la « capacité
accrue d’influer sur la production politique de l’espace [...] qui
résulte notamment de la montée en puissance d’un groupe
social spécifique dans le champ des représentations de la ville
post-industrielle » (Rousseau, 2015, p. 178) et qui « se partage
désormais entre le capital économique et le capital humain ».
(ibidem, p. 185)
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courts de proximité (CCP). Il s’agit d’un espace-test3

pour l’installation en maraîchage biologique. Les posi-

tions des différents individus dans l’espace social

seront ici interrogées: il s’agit de salariés d’organisa-

tions professionnelles agricoles et d’agriculteurs en

exercice dans des fermes associatives. Nous focalisons

la réflexion sur un dispositif observé depuis environ

une annnée4. Il s’agit d’un projet européen de relocali-

sation économique, dont les porteurs sont des collec-

tivités locales (Conseil Départemental et intercommu-

nalité) et une association prônant la relocalisation de

l’activité agricole (association 1). Ce dispositif est ordi-

naire dans la mesure où il s’inscrit parmi la pléthore

d’encadrements institutionnels promouvant les CCP. Il

est aussi la traduction locale de politiques nationales

et européennes: ici, le Grenelle de l’Environnement.

L‘institutionnalisation des mobilisations de ce

qu’on peut appeler l’espace social agricole alternatif5

est désormais attestée (Samak, 2013). Entre encadre-

ment marchand et occupation de marges d’abord

délaissées par l’encadrement productiviste historique

de la profession, cet espace social agricole alternatif

s’institutionnalise dans la mesure où se reproduisent

aujourd’hui bon nombre de logiques de fonctionne-

ment propres à l’action politique devenue aujourd’hui

ordinaire. En effet, les encadrements de la relocalisa-

tion alimentaire s’organisent selon différents modes.

Les politiques publiques agricoles et alimentaires redé-

finies suite au Grenelle de l’Environnement n’échap-

pent pas à la tendance de délégation aux services

décentralisés, mais aussi aux associations. Celles-ci − et

Nous consacrerons un premier temps à l’analyse

du « pouvoir systémique »2 (Rousseau, 2015) et des

rapports aux institutions publiques de ces individus

dans deux espaces sociaux de l’agglomération caen-

naise. Le matériau mobilisé dans l’analyse est d’abord

constitué de documents et discours publics : comptes-

rendus écrits de différents comités techniques d‘un

projet de couveuse maraîchère, relevés de décision

de conseils intercommunaux, composition des

bureaux d’associations rendus publics sur Internet

dans le cas de la première étude de cas ; lettres

ouvertes, documents municipaux programmatiques

et coupures de presse dans le cas de la seconde.

D’autre part, nous nous basons sur des matériaux pro-

duits dans un contexte plus informel (interactions

informelles lors d’un travail saisonnier sur une ferme

en polyculture-élevage de juillet à novembre 2012;

discussions avec un habitant à l’origine d’une mobili-

sation collective ainsi qu’avec un gérant de bar de

nuit) faisant état de pratiques liées à l’activation de

réseaux d’interconnaissance dans la sphère politique.

Ces études de cas nous permettront dans un

deuxième temps de reconsidérer l’action politique

ordinaire à l’aune de la déconstruction du concept de

classe moyenne ou du « champ aveugle de la lutte des

classes » (Bihr, 1989, p. 100 & p. 121) et de resituer

ensuite celui-ci dans le cadre des théories de la struc-

turation de l’espace social et du champ politique

(Bourdieu, 1979 & 1981).

I- De l’aCTION pUblIqUe aUx RappORTs sOCIaUx De

Classes : éTUDes De Cas

Mobilisations des capitaux sociaux et culturels dans

le cadre d’appels à projets

Pour la première étude de cas, nous nous

intéressons au processus de production d’un espace

agricole au nord de l’agglomération caennaise, orienté

notamment vers la commercialisation en circuits-



8- En effet, une prestation de service permet d’externaliser et de
reporter le coût des cotisations sociales et patronales afférent à
l’emploi d’un salarié sur le prestataire (ici, l’association 3).

6- Pour une réflexion éclairante sur l’usage universitaire et poli-
tique de ce concept dans le contexte sud-américain, voir l’article
de Combes H. & Vommaro G., 2012, « Relations clientélaires ou
politisation : pour dépasser certaines limites de l’étude du clien-
télisme », Cahiers des Amériques latines, n° 69, 17-35, et notam-
ment la sous-partie « Le clientélisme saisi en contexte ».
7- En effet, « ces mises en relation suffisent [...] à montrer l’im-
portance de ce que l’on peut appeler « la famille invisible » [...].
La position sociale des individus ne prend ainsi tout son sens que
resituée par rapport aux trajectoires sociales des membres de
leur famille pratique, non seulement parce que celles-ci repré-
sentent des trajectoires qui étaient potentiellement possibles et
jouent donc comme autant de points de référence mais aussi
parce que les propriétés sociales de la « famille invisible » sont
des propriétés qui doivent être intégrées à celles des individus
enquêtés. » (Champagne, 1987, p. 61).

E

E S O

Oeso, travaux & documents, n° 40, mars 2016

Une action publique « ordinaire »? Réflexion sur la production de l’espace :

rapports aux institutions locales et classe de l’encadrement
51

tion participe à la coordination du programme euro-

péen en région. Cette centralisation associative s’ac-

compagne de logiques de pérennisation des postes

associatifs: association de réinsertion propriétaire du

foncier, association de relocalisation agricole (1) asso-

ciation régionale promouvant l’ESS (2), association pro-

mouvant l’agriculture biologique (3) soumis aux sub-

ventions des collectivités et aux ressources financières

contractuelles en baisse (pour l’association 1,

entre 2008 et 2013, les financements publics passent

de 640000 € à 408000 € par an, soit une baisse de

36 %). La concurrence pour les appels à projet, qui

découle notamment de ce désengagement de l’Etat,

nécessite la construction de coalitions. Celle liée au

champ de l’ESS et à l’espace social agricole alternatif en

Basse-Normandie, d’autres organisations s’imposent

aujourd’hui comme des partenaires incontournables.

Pour les installations en agriculture biologique, l’asso-

ciation 3 est un interlocuteur privilégié, prestataire de

services et de conseils qu’il est économique d’externa-

liser dans le cadre du montage de projets8. Outre des

domaines de compétences communs, la prise de

contact s’opère d’autant plus aisément que le directeur

de l’association 3 (C) était encore récemment voisin de

celui de l’association 2 (D) dans une copropriété éco-

construite au sud de l’agglomération caennaise, jusqu’à

ce qu’il ne revende son logement à un des animateurs

de l’association 1 (F), diplômé en management et en

aménagement du territoire, également administrateur

au sein du bureau de l’association 2. En Basse-Nor-

mandie, les porteurs de projet dits durables peuvent

s’appuyer sur un institut dédié, cofondé par l’Université

et la Région. Sa contribution au projet est assurée par

la cotutelle d’une stagiaire en master, notamment pour

le compte du projet de couveuse. Outre ce stage, le

partenariat est facilité par un levier ordinaire, mais pas

anodin: sa coordinatrice (E), docteure en sciences agro-

nomiques, est aussi la compagne d’un des deux anima-

teurs de l’association 1 (F). À ces rapports conjugaux

s’ajoute la superposition d’autres rapports familiaux

avec l’obtention de fonds publics et citoyens. À ce sujet,

l’observation de l’attribution des fermes appropriées

« citoyennement » par l’association 1 est instructive.

l’association 1 citée plus haut en fait partie − y échap-

pent d’autant moins que la mise à l’agenda politique

de l’agriculture biologique et des circuits courts est, en

partie au moins, le fruit de leurs mobilisations (Ripoll,

2008). Ce processus se matérialise dans l’encadrement

de la relocalisation qui s’est développé: on retrouve

d’ailleurs dans ces dynamiques de relocalisation les

mêmes logiques de développement bureaucratique

(rationalisation de l’activité productive et dispositifs de

normalisation des produits) liées à l’internationalisa-

tion des échanges agroalimentaires (Lamanthe, 2005).

Un des principes du gouvernement par projet est

de constituer de larges coalitions d’intérêt (Le Galès,

1995, pp. 79-81) ou de croissance (Pinson, 2005). Le

programme étudié arrive à son terme en octobre 2015,

sa pérennité est soumise à une nouvelle contractuali-

sation pour un programme étendu. Le projet d‘espace-

test au nord de Caen pourrait s’y intégrer. Ce, d’autant

plus que le résumé du projet met en avant des objectifs

d’accessibilité sociale aux CCP, enjeux médiatisés dans

le cadre dudit programme, lors d’une journée d’études

sur l’accessibilité sociale aux circuits-courts alimen-

taires. L’observation de la préparation de cette nou-

velle contractualisation amène à questionner le carac-

tère clientélaire6 des rapports sociaux animant une

action institutionnelle produite par des agents majori-

tairement parapublics. Ici, c’est plus l’analyse des liens

− considérés ici en tant que pratiques sociales − entre

les individus représentant des organisations participant

au CT que le contenu débattu du projet qui nous inté-

resse7. En effet, la chargée du projet de couveuse (A),

ingénieure agronome, est aussi secrétaire du bureau de

l’association 1 et compagne du coordinateur régional

de l’association 1 (B), ancien doctorant. Cette associa-



9- Certains partenaires du projet sur le terrain ont été évincés du
comité technique qui rassemble pourtant les acteurs opération-
nels. Ils ne sont plus invités aux réunions ni aux moments de
convivialité sur le site. Cela affecte les ambitions de co-construc-
tion du projet, d’autant plus qu’il s’agit des personnes travaillant
avec les publics en difficultés initialement ciblés, et que l’arrivée
de la chargée de mission fait suite au licenciement de salariés du
secteur de réinsertion. Cela fait écho à « l’effet de percolation »
sur la population locale souvent évoqué pour justifier la mise des
crédits publics au service des stratégies de gentrification [qui] ne
débouche en fait pas sur une réelle amélioration des conditions
de vie des populations paupérisées [...].» (Rousseau, 2015,
p. 186).
10- À propos du rapport entre capital économique et encadre-
ment professionnel, voir Champagne, 1987, p. 61.
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Mobilisations habitantes dans le centre-ville caen-

nais : luttes de (dé)légitimation et recours institutionnels

La seconde étude de cas traite d’une mobilisation

habitante dans l’hypercentre de Caen contre les

conséquences de son usage festif la nuit, portée par un

cadre occupant un appartement dans une rue pour-

tant relativement préservée de l’animation nocturne

des fins de semaine, et proche de la précédente

équipe municipale. Cette rue ancienne comporte un

bâti partiellement classé datant du XVIIIe siècle et

constitue un passage d’entrée-sortie pour les flux de

sortants d’un quartier hypercentral. Il s’agit d’un

espace parfois bruyant en fin de soirée du fait de la

présence d’un bar de nuit. Au cours de la première

moitié de l’année 2013, quelques riverains excédés par

les bruits de comportement des noctambules pren-

nent l’initiative de négocier avec le gérant du bar de

nuit, qu’ils tiennent essentiellement pour responsable

de leur gêne sonore. Au portier incombe bientôt la

responsabilité de policer la portion d’espace public

jouxtant l’établissement, intimant le calme à la clien-

tèle. Il s’agit là, vraisemblablement comme dans toute

ville concernée par un usage festif nocturne intensif,

d’une première action politique, au sens où celle-ci

crée − à travers cette négociation interindividuelle et

privée − une régulation sociale qui tend à imposer une

nouvelle norme pour pratiquer et se représenter un

espace de loisir d’abord (par la limitation de la dimen-

sion notamment sonore des pratiques de sortie), pro-

fessionnel ensuite (par la tâche supplémentaire qui

incombe à l’exploitant de devoir gérer les nuisances) et

résidentiel enfin (par le retour au calme chez les habi-

tants autour de l’établissement). Mais cette action

politique rappelle également qu’une norme, si elle

contraint certains agents sociaux, en habilite dans le

même temps d’autres: ici, le rapport de force entre

habitants et usagers de la fête (professionnels et

clients) devient sensiblement favorable aux premiers.

En septembre − 2013 en ce qui concerne le cas

développé ici − recommencent avec la rentrée univer-

sitaire les problèmes de cohabitation nocturne qui s’é-

taient un peu estompés pendant l’été. Le cadre uni-

versitaire présenté rapidement plus haut change alors

de tactique et publicise son concernement sous la

forme de deux lettres ouvertes adressées au maire et

au préfet, lettres que nous nous sommes procurées.

Dans une commune du même département, un maraî-

cher (G), fermier de l’association, ancien musicien aux

Pompiers de Paris, est également le fils du coordinateur

régional de l’association 2 (D). Un article en ligne

annonçant son installation le montre aux côtés du coor-

dinateur régional de l’association 1 (B), par ailleurs élu

municipal de ladite commune de 2008 à 2014 et chargé

de l’agenda 21 à l’intercommunalité. Plus au sud, dans

le département limitrophe, un jeune couple s’est

récemment installé sur une ferme de l’association 1. La

fermière (H), ancienne chef de projet « politique de la

ville », est aussi la sœur de l’animatrice de l’institut

régional (E) et donc belle-sœur d’un salarié de l’asso-

ciation 1 (F). L‘appropriation de foncier agricole et les

stratégies de localisation résidentielle exposées ici

constituent la dimension spatiale d’un entre-soi socio-

professionnel et politique démontré par les liens de

dépendance entre les différentes associations et par la

multipositionnalité (Agrikoliansky & Collovald, p. 16)

d’agents dans plusieurs associations, à la fois comme

salariés de certaines d’entre elles et membres décision-

nels au sein de certaines autres. Cette rencontre de l’ar-

gent et de l’entre-gens dans le cadre de l’action para-

publique pourrait apparaître comme structurelle, tant

les impératifs de reproduction nécessitent pour la

classe de l’encadrement de transformer ses capitaux

sociaux et culturels en pouvoir systémique (Rousseau,

2015; Bihr, 1984; Bourdieu, 1981). C’est sur la base de

ces capitaux devenus symboliques que cette fraction

de classe œuvre à l’hégémonie de ses « bonnes pra-

tiques » (Rousseau, 2015; Tozzi, 2013; Pinson, 2005)

en vue de légitimer l’obtention de fonds publics péren-

nisant ses places professionnelles9, ses réseaux avec

l’institution régionale, et parfois ses investissements en

moyens de production10.



14- idem.
15- idem.
16- À ce sujet, si Max Rousseau (Rousseau, 2015, pp. 177-187)
nous semble avoir eu le mérite d’établir à travers l’étude des pro-
cessus de gentrification l’exercice d’une domination dans le hors
travail par des agents sociaux n’appartenant pas à la bourgeoisie
mais dotés cependant d’autres capitaux, la terminologie de
« nouvelle classe moyenne » nous a paru peu pertinente, soit
qu’elle ait recours à un terme − « moyenne » − polysémique et
euphémisant (voir Bihr, 1984, p. 101-102), soit qu’elle néglige les
rapports de production capitaliste qui ont largement façonné la
ville contemporaine. Nous lui préférons donc celle d’Alain Bihr.

11- Lors d’une discussion au mois de décembre 2013
12- Extrait de la lettre ouverte
13- idem. Dans le cadre de la publication, la rue a été anony-
misée.
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ensuite la situation microlocale avec celle de la rue

caennaise surnommée « rue de la Soif », que le souci

de la santé des jeunes est avancé, avec les risques liés

à l’alcoolisation et aux rixes qui s’en suivraient: « liba-

tions excessives », « vin mauvais »14. La position du col-

lectif se fait même prophylactique et patrimoniale

(Agrikoliansky & Collovald, 2014, p. 17 & 20), lorsque

les riverains se disent obligés de nettoyer les souillures

dues à la fête sur les « façades historiques classées »15,

palliant ainsi la déficience des services communaux

d’hygiène.

L’hypothèse développée ici est que ce type de

mobilisation habitante pour encadrer l’usage festif noc-

turne, ici ordinaire au sens où celle-ci investit un champ

de la vie quotidienne, participe de la classe de l’enca-

drement capitaliste (Bihr, 1984) − en la figure ici d’un

chercheur universitaire doté essentiellement en capi-

taux culturels, sociaux et symboliques − qui décide de

rendre publics des concernements, passant ainsi d’une

« mobilisation sociale ordinaire « à une « mobilisation

politique ordinaire « (Bonny & al., 2012). Il s’agirait ici

du pendant de la figure de la classe de l’encadrement

capitaliste proposée plus haut dans la sphère de la vie

quotidienne, lorsque la domination se matérialise non

plus seulement dans le travail (i.e. rapport d’exploita-

tion et surtout captation de fonds publics abordée dans

l’étude de cas précédente), mais intervient aussi en

marge de celui-ci16. Afin d’obtenir gain de cause, le

leader du collectif a fait appel à d’autres agents qui lui

sont proches dans l’espace social, mais positionnés eux

au sein d’instances de pouvoir (les adjoints du maire

qu’il connait personnellement). C’est là que la lecture

en termes de positions dans ce qu’il conviendrait d’ap-

peler un espace institutionnel (instances de pouvoir)

est complétée par celle attachée à décrypter les posi-

tions dans l’espace social (capitaux possédés): le par-

tage de mondes communs (espace social) permet de

rendre quasiment nulle la distance entre positions de

Habitant à côté du bar de nuit, c’est un homme, père

de famille, titulaire d’un doctorat, chercheur contrac-

tuel à l’université et bien intégré dans le réseau d’in-

terconnaissance de la sphère politique dirigeante

locale. Il nous a dit11 connaître personnellement trois

adjoints de l’ancien maire en fonction. Pour parvenir à

faire cesser sa gêne, il met au service de ce qui va

devenir un collectif informel − la lettre est cosignée

avec mention des noms, âges et qualités des 22 signa-

taires habitant dans la même rue − ses capitaux cultu-

rels (rédigeant la lettre ouverte, mettant en avant ses

titres universitaires), sociaux (faisant jouer son réseau

d’interconnaissance politique) et symboliques (fort de

sa position d’habitant et d’intellectuel), ou plutôt

cherché à élargir sa base de légitimité en unifiant et

structurant une somme nucléarisée de concernements

individuels.

L’intérêt de l’analyse des registres de justifications

invoqués dans la lettre ouverte réside dans la cons-

truction de « mondes communs » (Boltanski & Thé-

venot, 1991) avec les membres de l’institution munici-

pale par la référence à des normes partagées afin de

matérialiser des intérêts et positions sociales conver-

gents. La première partie de la lettre ouverte adressée

au maire accole au statut d’habitant celui de commer-

çant, ce qui traduit une tentative de légitimation non

seulement en termes d’« expert d’usage » (Sintomer,

2008) par le fait d’habiter un espace, mais encore par

celle de le « faire vivre », en y travaillant. La perturba-

tion des nuits de ceux qui doivent « se lever de très

bonne heure »12 − opposable en creux à ceux qui

auraient le luxe de se coucher tard − vient parachever

la référence à la norme de production diurne. Deuxiè-

mement, l’argumentaire sécuritaire figure dans l’inti-

tulé même de la lettre: « Nuisances sonores, effets

répétés des nuits caennaises agitées et sécurité

publique dans la rue des XXX »13. Il est même expliqué

au maire comment faire pour endiguer les problèmes,

soit par la répression et l’augmentation des interpella-

tions. En rappelant le risque de perturbation des ser-

vices d’urgence, l’argumentaire investit ensuite le

champ de la sécurité sanitaire. C’est en comparant



22- Voir Rousseau J-J., « Du pacte social » in Du contrat social.
23- Voir par exemple Fillieule O., Agrikoliansky É., Sommier I.
(dir.), 2010, Penser les mouvements sociaux. Conflits sociaux et

contestations dans les sociétés contemporaines, La Découverte,
collections Recherche, Paris, 327 p.

17- Sur le rapport entre classe de l’encadrement et représenta-
tion politique, voir Bihr, 1984, p. 110
18- Celui-ci a été convoqué par le chef de la police municipale et
l’adjoint en charge de la prévention, de la sécurité et de la tran-
quillité publiques peu de temps après la publicisation de la lettre
ouverte, et a dû intimer à son portier de disperser rapidement la
clientèle en sortie de l’établissement (entretien réalisé avec ledit
gérant en août 2015).
19- Une autre lettre ouverte à destination du maire et du préfet,
lancée le 4 octobre 2013 par une cadre, avait récolté un mois
plus tard une centaine de signatures. Les signataires se dési-
gnaient comme riverains habitant dans d’autres rues du même
quartier Écuyère.
20- À partir de la fin du mois de novembre 2013, les débits de
boissons caennais devront arrêter de servir de l’alcool une demi-
heure (une heure prévue initialement) avant la fermeture
(Ouest-France, le 13/11/2013).
21 La première « Nuit de l’eau » se déroule le 26 juin 2014 au
stade nautique avec une entrée gratuite de 21 heures à une
heure du matin (site de la Ville de Caen). Elle sera suivie en 2015
par la Nuit de la Glisse » et la « Nuit du jeu » sur le modèle des
« Nuits des 4 J » (dont Dazibao) initiées dès 2005 par la Ville de
Rennes.
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II- l’aCTION pOlITIqUe CONsTITUTIve Des RappORTs

sOCIaUx De DOMINaTION

action publique ou action politique ?

Recourir au concept d’action publique, dans un pre-

mier sens issu des théories développées par Jean-

Jacques Rousseau22, reviendrait à postuler la volonté

générale et à gommer l’inégal accès aux positions de

pouvoir (i.e. institutions), de même qu’aux ressources à

même de reproduire les positions sociales. Or celles-ci

ne sauraient être − dans une perspective sociohisto-

rique critique − autre chose que le résultat sédimenté

de rapports de force hérités (conflictuels, invisibilisés,

électifs, etc.), constituant dès lors un état de domina-

tion (Foucault, 1994). Ainsi, on peut désigner comme

action institutionnelle ou conservatrice (Agrikoliansky

& Collovald, 2014, p. 9-10) tout dispositif produit dans

l’optique de maintenir une position de domination

instituée. Dans ce sens premier, cela sous-entendrait

qu’il n’y ait pas de modes d’action privée qui puisse pré-

tendre à l’épithète de « politique ». Or si la sphère

privée ou extra-institutionnelle ne saurait être le lieu de

la création de normes (i.e. système idéologique intério-

risé au cours de la socialisation des agents, mais aussi

performatif en ce qu’il oriente leur action) de type

réglementaire, elle peut en revanche par les habitudes,

les usages, les routines et autres coutumes, dans la vie

quotidienne et l’ordinaire, être le lieu de la production

d’autres normes tout aussi influentes. On pourrait ainsi

parler d’action politique pour englober des actions à la

fois institutionnelles et extra-institutionnelles.

Dans un second sens se rapprochant des théories

de la sociologie politique de l’action publique23,

« publique « renvoie au concept anglo-saxon de poli-

tics, et « politique « à celui de policy: si le premier

désigne l’idéal politique de la condition sociale et de la

fabrique du collectif, le second renvoie à la pratique du

pouvoir et à ses conséquences sociales. In fine, ces

acceptions cumulées permettent d’appréhender les

rapports de force entre agents situés dans et en dehors

des institutions (Agrikoliansky & Collovald, 2014, p. 16),

de même qu’au sein de ses groupes:

pouvoir (espace institutionnel). Si bien que dans le cas

de cette mobilisation habitante, il ne s’agit pas d’une

action politique anti-institutionnelle (Lourau, 1973) −

l’objectif visé n’est pas de concurrencer ou de ren-

verser l’institution publique en place − mais seulement

de lui rappeler ses obligations et de faire appel à une

certaine solidarité ou conscience de classe17. On pour-

rait dire qu’il s’agit d’une mobilisation para-institution-

nelle ou « conservatrice » (Agrikoliansky & Collovald,

2014), puisqu’elle se propose de reproduire l’ordre

social (légitimité de l’habitant, cadre, père de famille;

corroboration de l’impératif productif et d’ordre

public ; réprobation de la déviance sanitaire; valorisa-

tion patrimoniale) dans sa déclinaison nocturne (hégé-

monie du sommeil et limitation des « excès « pour être

productif le lendemain; sécurisation de l’espace public

nocturne) par des modes d’action empruntés au

répertoire conventionnel (Céfaï, 2007), « pour imposer

la définition dominante de ce que doit être la ville

post-industrielle » (Rousseau, 2015, p. 179). Cette

imposition se matérialise en l’occurrence par l’injonc-

tion institutionnelle (et la délégation là encore) à

réguler les pratiques festives et leurs conséquences

dans l’espace public pour le gérant de l’établisse-

ment18 et, en parallèle d’une autre mobilisation habi-

tante19, par la limitation généralisée au territoire com-

munal des horaires de vente d’alcool quelques

semaines après20, et d’une volonté de concurrencer

l’appropriation fréquente des espaces publics par les

sortants le temps de la nuit en proposant une offre fes-

tive alternative21 quelques mois plus tard.



25- « Le terme d’agencification désigne la création intensive d’or-
ganismes autonomes auxquels sont confiées des fonctions d’exé-
cution et de gestion des politiques en réponse à la volonté de dis-
socier responsabilités stratégiques, conservées par
l’administration centrale, et fonctions opérationnelles, confiées à
ces structures. » (Van Haeperen, 2012, p. 86). L’Agence de l’Envi-
ronnement et de la Maîtrise de l’Énergie (ADEME) et l’Agence de
l’Eau font partie du Comité de Pilotage du projet étudié. Le fon-
cier de l’association porteuse du projet étant situé en zone de
captage d’eau pour l’approvisionnement en eau potable, l’A-
gence de l’eau est identifiée comme un des potentiels financeurs
du budget du projet.
26- Voir par exemple Blondiaux L., 2001, « Démocratie locale et
participation citoyenne : la promesse et le piège », Mouvements,
n° 18, pp. 44-51.

24- Dans le cas de la relocalisation de l’agriculture suite à des
mobilisations associatives, voir Ripoll, 2008 ; pour ce qui est des
régulations festives, nous pensons notamment ici au cas rennais :
la mise en place progressive entre 1995 et 2010 d’arrêtés, le ren-
forcement des effectifs de police, la mise en place d’un encadre-
ment sanitaire et d’une offre festive alternative par la Ville de
Rennes résultent notamment du lobby exercé par certains mem-
bres d’une association de riverains de l’hypercentre ayant siégé
au sein du conseil municipal (voir aussi Bonny Y., « Mobilisations
dans les espaces urbains centraux : le cas des pratiques festives à
Rennes », in Bonny Y., Ollitrault S., Keerle R., Le Caro Y. (dir.),
2012, Espaces de vie, espaces enjeux, Presses universitaires de
Rennes, pp. 335-357).
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s’ils ont une certaine marge de manœuvre, sont pour

autant socialisés et situables dans l’espace social

selon leurs capitaux possédés (Bourdieu, 1979). De

même, ces dispositifs ont dans leur dimension spa-

tiale un périmètre d’application ou d’éligibilité, qui

viendra tenter de modifier un espace social réifié

(Bourdieu, 1993) déjà produit. Investiguer les posi-

tionnements sociaux − et les réseaux sociopolitiques

ou policy networks participent bien du capital social −

liés à la production de ces dispositifs en plus de leur

forme (imposition, régulation, incorporation, contrac-

tualisation, délégation, inclusion, etc.), de même que

leur réception en dehors de l’institution publique

(ignorance, rejet, réappropriation, etc.), c’est passer

de la policy science à la policy analysis (Mesure &

Savidan, ibidem, p. 877) ou encore à « l’économie

politique sociologisée » (Le Galès, 1995, p. 91). En

définitive, il s’agit ici de dénaturaliser la question de

l’institution et de « l’ordinaire » dans une démarche

sociohistorique attentive aux rapports de pouvoir. Si

l’excentration progressive − d’abord étatique avec les

processus de libéralisation, d’agencification (Van Hae-

peren, 2012)25, de délégation, mais dont les partena-

riats publics-privés et les différents dispositifs liés à la

démocratie de proximité ou participative26 ne sont

que les pendants à l’échelle locale − de l’exercice du

pouvoir en dehors de l’institution est parfois avancée,

l’erreur serait de croire nous semble-t-il à la démocra-

tisation de ce même exercice (Bihr, 1984, p. 118-119).

En bref, si le lieu et moment de l’action politique peut

dans une histoire sociale récente et dans le contexte

national donner l’impression de sortir de son canton-

nement à l’institution publique notamment étatique,

elle n’en demeure pas moins condition des rapports

asymétriques de pouvoir.

« les politiques publiques peuvent être définies comme la

prise en charge [ou non prise en charge] de problèmes

déterminés comme publics par des autorités investies

d’une légitimité politique (État central, autorités locales,

institutions supra-nationales, etc.) ; elles se traduisent par

la mise en place de programmes d’action matériels (sous la

forme de subventions, d’allocations, de droits, de

contraintes, d’équipements, d’infrastructures, de procé-

dures, de dispositifs institutionnels) et immatériels (sous la

forme de la diffusion de normes, de cadres cognitifs ou

d’injonctions) à destination de publics plus ou moins préci-

sément ciblés. [...] L’autre précision à apporter à cette défi-

nition est le fait que les politiques publiques ne sont pas

simplement produites par des autorités publiques mais

aussi par des acteurs privés (groupes d’intérêts, mouve-

ments sociaux, associations, entreprises, experts, etc.) avec

lesquels elles sont en interaction. » Mesure & Savidan,

2006, p. 876

Proposer le concept « d’action publique ordinaire

« afin d’appréhender l’éventail des dispositifs institu-

tionnels d’apparence familière ou prosaïque (de la

gestion des déchets au champ de l’aménagement et

de l’urbanisme, cas présentés par des collègues lors

du Séminaire à Angers) nous semble très stimulant

dans la mesure où il invite à la déconstruction de cer-

tains « lieux communs »: si ces dispositifs sont ordi-

naires, c’est parce que par leur opérationnalisation

achevée, leur usage répété, de même que leur rela-

tive absence de contradiction dans la sphère extra-

institutionnelle, ils se sont institués comme forme

d’action publique (politics). La question demeure dans

le fait qu’avant de devenir ordinaires, ces dispositifs

ont bien été − au moment de leur création − « extraor-

dinaires » et qu’au cours de leur validité, ceux-ci ont

pu connaître une certaine déformation d’usage en

fonction d’idéologies alors en position de pouvoir et

situés dans un champ politique (policy). À travers leur

mise à l’agenda, leur ratification, leur mise en oeuvre

et leur évaluation, ces dispositifs « publics »24 ont des

initiateurs, des décideurs comme des exécutants, qui,



28- Voir aussi le lien entre mobilisations habitantes et contrôle
du peuplement par l’exclusion des indésirables dans Agriko-
liansky & Collovald, 2014, p. 20.
29- Sites Internet des associations 1 et 2 (consultés le
25/06/2015)
30- Les différentes professions de foi des candidats de gauche
gouvernementale (PS, PRG, EELV, MRC...) pour la campagne
municipale de mars 2014 pour les cas de Caen, Rennes et Paris
sont à ce titre, emblématiques.

quelle domination par quelle classe ?

La position sociale des cas évoqués mérite à notre

sens qu’on s’y attarde. Ces éléments empiriques

attestent de la juxtaposition voire de la superposition

d’agents dans l’espace social, quand dans le même

temps leurs positionnements institutionnels diffè-

rent, et que leurs actions politiques convergent : c’est

sans doute là le signe de leur positionnement social

érigé en tant que classe en soi (position sociale sem-

blable) et pour soi (conscience des intérêts sembla-

bles (Agrikoliansky & Collovald, p. 16) et projet poli-

tique commun27).

Si leur homogénéité sociale peut être esquissée,

comment qualifier leur positionnement, eux qui n’ap-

partiennent ni aux classes populaires ni à propre-

ment parler à la bourgeoisie ? Ce sont des cadres ou

professions intermédiaires, dont le capital écono-

mique est relativement médian. Par contre, ceux-ci

sont particulièrement dotés en capitaux culturels

(diplômes, styles de vie potentiellement « à la

mode », connaissance des rouages institutionnels) et

sociaux (réseaux professionnels ou personnels, sou-

vent confondus). Par le passage de ces types de capi-

taux à celui − symbolique − de sa reconnaissance par

d’autres groupes sociaux (Rousseau, 2 015), se maté-

rialise finalement l’accession pour ces agents si ce

n’est à une position directe − ces agents ne sont pas

nécessairement dans l’institution publique − à une

position indirecte de pouvoir et d’encadrement.

« [...] le processus d’étatisation [existant également au

sein des institutions locales selon nous] constitue l’axe

selon lequel va se développer la lutte de classe de l’en-

cadrement capitaliste dans la mesure où, d’une part, ce

processus assure à cette classe la possibilité de réaliser

ses intérêts fondamentaux et que, d’autre part, il cons-

titue l’horizon ultime de son action en tant que classe,

en lui ouvrant la perspective exceptionnelle d’accéder,

pour une part d’entre elle du moins, à la situation de

classe dominante. » Bihr, 1984, p. 112

Pour légitimer l’emploi du concept de « classe »,

c’est ensuite la question de la reconnaissance en

tant que groupe et du projet politique de ces agents

qui se pose. La seconde étude de cas dénote dans le

temps de la vie quotidienne une volonté de sauve-

garde d’un cadre de vie et in fine de domination de

la ville en en excluant ou simplement en en normali-

sant les usages jugés déviants28. Dans la première, on

peut avancer que la captation de ressources

publiques dans le jeu des Partenariats Publics-Privés

(PPP) et des appels à projets développés précédem-

ment révèle une inscription dans l’institution (éta-

tique puis locale) afin d’avoir un tant soit peu prise

sur le capital, mais surtout de se garantir une place

de choix dans la division du travail social (i.e. enca-

drement).

CONClUsION

À l’heure néolibérale, la décentralisation, l’agenci-

fication, la contractualisation ou encore la délégation

des politiques publiques favorisent l’invisibilisation de

ce processus d’étatisation et l’acceptation de la strati-

fication sociale − sous couvert de « projet-processu »

(Pinson, 2015) dont la consultation habitante participe

par exemple −, de même qu’elles laissent libre cours à

la captation de capitaux et de décisions au sein de

cette classe, y compris sous les formes clientélaires

exposées plus haut.

En parallèle de l’institutionnalisation des mobilisa-

tions agricoles alternatives ou habitantes évoquées,

les logiques de conservation des positions de pouvoir

et de reproduction des positions sociales sont dissimu-

lées derrière des idéaux prétendument partagés et

légitimes (« création d’activités agricoles écologique-

ment responsables et socialement solidaires », « pro-

motion de l’économie solidaire »29 de même qu’incan-

tations répétées décrétant le « vivre ensemble » ou la

mixité des usages dans la ville30), en assurant alors l’ac-

ceptabilité sociale (Agrikoliansky & Collovald, 2014,

p. 17-18).

Finalement, l’étude de la production spatialisée

d’actions politiques ne peut ignorer la question des
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27- Dont la dimension spatiale se matérialiserait dans les straté-
gies de localisation résidentielle favorisant l’entre-soi (exemples
de l’éco-construction périurbaine d’une part et de la localisation
dans les beaux quartiers à vocation patrimoniale de l’autre).



rapports sociaux de domination (Bihr, 1984, p. 104),

dans la mesure où ces actions révèlent des états de

domination (ou de subordination) et les entretiennent

au vu des capitaux possédés inégalement. En effet, des

agents, qui malgré leur positionnement majoritaire-

ment périphérique dans l’espace institutionnel (ils

n’occupent pas de postes clés dans les administrations

locales ou déconcentrées), arrivent à infléchir les poli-

tiques publiques sur la base de leurs positionnements

proches dans l’espace social (interconnaissance et

capitaux semblables), participant in fine à la produc-

tion de mécanismes d’imposition (Bihr, 1984, p. 112).

Cependant, nous estimons que l’action politique

doit être aussi appréhendée dans ce qu’elle révèle

d’un pouvoir pensé comme relationnel (Foucault,

1994): schématiquement, à la domination correspond

la résistance. Il ne faudrait pas qu’en focalisant sur les

effets d’imposition du pouvoir systémique de cette

frange non bourgeoise des dominants soient écartées

de l’analyse les différentes formes d’action politique

émancipatoires érigées contre cette domination. Des

pratiques, moments et lieux cherchant à créer en

dehors de − parfois contre − l’institué existent

(concerts Do It Yourself (DIY) à prix libre en des lieux

« réappropriés » (Ripoll, 2004) comme à la Maison de

la Grève à Rennes, autoproduction alimentaire sur les

Zones À Défendre (ZAD) comme aux Lentillères à

Dijon, à Notre-Dame-des-Landes, etc.) et s’assimilent

aux modes d’action contre-institutionnels (Lourau,

1973, p. 32), même s’ils ne sont pas exempts de rap-

ports de pouvoir internes. Ainsi, l’étude articulée des

actions politiques institutionnelles et extra-institution-

nelles permettrait d’échapper aux simplifications

déterministes comme individualistes, pourvu qu’elle

soit doublement attentive à la genèse, à la production

et au devenir sociopolitiques de ces actions ainsi

qu’aux positionnements sociaux inégaux des groupes

qui les initient, les éprouvent voire les dépassent, dans

une démarche structuraliste constructiviste (Bourdieu,

1987, p. 147).
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